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Forum des jeunes parlementaires 

 

Ordre du jour provisoire 
Dimanche 12 mars 2023, 14 h-16 h et 17 h-17 h 15 

 
 
Première séance (14 h 00-16 h 00) 
 
1. Adoption de l’ordre du jour  
 
2. Remarques liminaires 
 
3. Dernières informations en matière de participation des jeunes 

 

Le Forum fera le point sur les progrès récents en matière de participation des jeunes au parlement 
aux niveaux mondial et national. Les jeunes parlementaires réfléchiront aux succès et aux défis 
actuels, tireront des conclusions et formuleront des recommandations. 

 
4. Contribution aux travaux de la 146e Assemblée 
 

Conformément à l'objectif du Forum d'intégrer les perspectives des jeunes dans les travaux et les 
décisions de l'Assemblée, les membres du Forum échangeront des points de vue dans la 
perspective des jeunes sur : 
 

• le thème du débat général de la 146e Assemblée, intitulé Promouvoir la coexistence 
pacifique et des sociétés inclusives : combattre l'intolérance ; 

• les projets de résolutions soumis à la 146e Assemblée, intitulés Cyberattaques et 
cybercrimes : les nouveaux risques pour la sécurité mondiale, par la Commission 
permanente de la paix et de la sécurité internationale, et L’action des parlements en faveur 
d’un bilan carbone négatif des forêts, par la Commission permanente du développement 
durable. 

 
5. Élections au Conseil du Forum des jeunes parlementaires  

 
Le Forum élira son Bureau conformément à l'article 5.3 des Règlement et modalités de travail du 
Forum, qui stipule : Le Conseil se compose de deux représentants de chacun des groupes 
géopolitiques de l’UIP, un homme et une femme. 
 
Les mandats des membres du Conseil nouvellement élus prendront fin lors de la première session 
annuelle du Forum des jeunes parlementaires en 2025. 
 
Les groupes géopolitiques doivent soumettre des candidatures par écrit au Secrétariat de l'UIP 
d'ici le samedi 11 mars 2023, à 18 h 00.
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Les membres du Conseil nouvellement élus se réuniront à huis clos de 16 h 15 à 
17 h 00 pour élire un Président, conformément à l'article 5.6 des Règlement et modalités de 
travail du Forum, qui stipule : Le Conseil est présidé par une Présidente ou un Président, 
élu(e) parmi ses membres et par eux et l'article 5.7 des Règles et modalités de 
fonctionnement du Forum qui stipule : Une Présidente ou un Président est élu(e) tous les 
deux ans. La même personne ne peut exercer la présidence du Conseil durant deux 
mandats consécutifs. Chaque élection donne obligatoirement lieu à une rotation géopolitique 
et entre hommes et femmes. 
 

Le premier Président du Conseil était M. Faisal Al Tenaiji des Émirats arabes unis (Groupe 
arabe) ; M. Saeed Al Remaithi (Émirats arabes unis) a terminé ce mandat quand M. Al 
Tenaiji a perdu son siège parlementaire. La deuxième Présidente du Conseil était Mme 
Mourine Osoru de l'Ouganda (Groupe africain). Le troisième Président du Conseil était M. 
Melvin Bouva du Suriname (GRULAC). La quatrième Présidente du Conseil était Mme 
Sahar Albazar d'Égypte (Groupe arabe). 
 

 
Deuxième séance (17 h 00-17 h 15) 

 
6. Présentation du nouveau Président du Conseil des jeunes parlementaires 

 
Le Président du Conseil nouvellement élu sera présenté au Forum, qui sera invité à 
l'accueillir. 

 
7. Préparatifs de la 147e Assemblée (octobre 2023)  

 
Comme de coutume, le Forum se préparera pour la 147e Assemblée en débattant, dans une 
perspective des jeunes, de la résolution qui devrait être adopté par la Commission 
permanente de la démocratie et des droits de l’homme intitulée Le rôle des parlements dans 
la lutte contre la traite d’enfants dans les orphelinats. Les membres du Forum seront invités 
à approuver la nomination d'un rapporteur désigné par le Conseil du Forum des jeunes 
parlementaires afin de présenter un rapport d'ensemble sur ce point à la Commission 
permanente. 
 

 
8. Divers 

 


